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1. Débitrice: Julliard Immobilier SA, avenue de la Gare 
des Eaux-Vives 2, 1207 Genève

2. Déclaration de faillite: 03.10.2001
3. Procédure: ordinaire
4. Echéance pour la remise des créances: 04.01.2003
5. Remarques: gérance d’immeubles et courtage pour compte

de tiers en matière de vente immobilière.
Vu la décision de L’Autorité de surveillance des Offices des
poursuites et faillites du 24 juillet 2002, confirmée par le
Tribunal fédéral par décision du 25 octobre 2002, l’Office
des faillites de Genève convoque à nouveau les créanciers à
une première assemblée:
le lundi 23 décembre 2002 à 14 h. (liste de présence dès 13
h. 30), à la salle des ventes de l’Office des faillites de Genève,
chemin de la Marbrerie 13 (rez-de-chaussée) à 1227 Ca-
rouge.
Les représentants des créanciers qui entendent participer à
l’assemblée devront justifier de leur pouvoir de décision au
moyen d’une procuration écrite.
Les productions sont à adresser à l’Office des faillites de Ge-
nève, chemin de la Marbrerie 13, case postale 1856, 1227
Carouge.
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